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La commune de Lectoure a lancé la révision de son règlement local de publicité datant du 11 
juillet 2006. La révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 
2014, afin de répondre aux objectifs suivants (cités dans la délibération de prescription du 
R.L.P) : 
 

- Améliorer le cadre de vie des habitants ; 
- Protéger le patrimoine architectural et paysager de la commune ; 
- Diminuer la densité des supports publicitaires en entrées de ville et dans les secteurs 

surchargés en informations publicitaires ; 
- Am®liorer lôint®gration des enseignes et pr®enseignes dans le paysage urbain, 

notamment dans le Centre Ancien ; 
- Renforcer le dynamisme des zones dôactivit®s commerciales, artisanales et 

industrielles. 
 
La commune de Lectoure étant couverte par un Site Patrimonial Remarquable, la publicité 
est interdite de fait sur cette partie du territoire aggloméré, sauf dérogation.  
 
 

1 DEFINITIONS 

1.1. DEFINITION DU R.L.P. 

Le R¯glement Local de Publicit® (RLP) a pour but dôadapter ¨ des conditions locales les 
règles nationales régissant la présence de la publicité et des enseignes dans le cadre de vie. 
 
Le règlement local de publicité est un document réglementaire opposable aux tiers, qui 
édicte des règles locales permettant cette adaptation. Il peut aussi prévoir des dérogations 
dans le cadre de celles prévues par le Code de lôEnvironnement. 
 
Une dérogation est par exemple celle qui réintroduit la publicité dans un secteur où elle est 
interdite. Par exemple la r®introduction de la publicit® ¨ moins de 100 m dôun monument 
protégé, mais dans le cadre de règles plus strictes, par exemple à 0,50m² de surface 
maximale unitaire dôune publicité. 
 
Les documents obligatoires composant le R.L.P sont : 

- un rapport de pr®sentation qui pr®sente les r®sultats dôun diagnostic et fixe les 
orientations paysagistes pour expliquer les choix réglementaires et leur cohérence. 
Cette cohérence doit se définir par rapport au PLU. 

- un document réglementaire fixant les modifications du règlement national (règles plus 
restrictives par types dôobjets vis®s). 

- des documents graphiques avec une carte du zonage des ZPR (Zone de Publicité 
Règlementée) et des périmètres commerciaux hors agglomération, et une carte des 
limites dôagglom®ration d®finies par les arr°t®s municipaux qui doivent °tre joints. 

 
Le présent RLP est annexé au PLU, il est applicable, dès son approbation puis sa 
publication, à tout nouveau dispositif et aux dispositifs existants non conformes à la 
réglementation antérieure. La loi du 22 mars 2012, relative à la simplification du droit et à 
l'allègement des procédures administratives fixe le délai de mise en conformité des 
dispositifs existants ¨ compter de lôapprobation du RLP r®vis® ¨ deux ans pour les publicit®s 
et préenseignes et de 6 ans pour les enseignes. 
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1.2. DEFINITION DES OBJETS VISES PAR LE CODE DE LôENVIRONNEMENT 

1.2.1. Définition dôune publicit® 

 
« Constitue une publicit®, ¨ lôexclusion des 
enseignes et des préenseignes, toute inscription, 
forme ou image, destinée à informer le public ou 
attirer son attention, les dispositifs dont le principal 
objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou 
images étant assimilés à des publicités » (Article 
L581-3 1°). 
 

 
 

1.2.2. D®finition dôune enseigne 

 
« Constitue une enseigne toute inscription, forme ou 
image apposée sur un immeuble et relative à une 
activit® qui sôy exerce è (Article L581-3 2°). 
Cette définition pose comme principe le lien entre le 
message et le lieu. Lôimmeuble doit °tre entendu 
comme unit® fonci¯re, côest-à-dire quôil peut °tre b©ti 
ou pas, lôimportant est que lôactivit® sôy exerce. Ce qui 
est relatif à une activité est constitué par toute forme 
de message, et dépasse largement la notion statutaire 
de raison sociale identifiant de lôactivit®. Il peut sôagir 
dôune image ou dôun nom, dôune marque ou dôun 
produit quel que soit le moyen de présentation du 
message au public. Ce nôest pas le contenu du 
message défini comme enseigne qui est régi mais son 
apparence matérielle. 

 
 

 

 

1.2.3. D®finition dôune pr®-enseigne 

 
« Constitue une pré-enseigne toute inscription, 
forme ou image indiquant la proximit® dôun immeuble 
o½ sôexerce une activit® d®termin®e è (Article L581-3 
3°). 
 
Il sôagit dôun message de signalétique correspondant 
à une information de destination. La localisation 
nôest pas d®terminante de la d®finition de lôobjet. 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions 
régissant la publicité. Un règlement local de publicité 
ne peut pas édicter de règles spécifiques pour les 
préenseignes.  
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Exemple des différents dispositifs visés par le droit de la publicité extérieure 
(source : développement-durable.gouv.fr1) 

 
 

1.2.4. Définition dôune pr®enseigne d®rogatoire 
 

« Pré-enseigne implantée hors agglomération (par dérogation ¨ lôarticle L.181-7) signalant 
les activit®s mentionn®es par lôarticle L.581-19. » 
Une dérogation peut être accordée à des préenseignes hors agglomération si elles signalent 
de manière harmonisée : 

- Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou 
inscrits, ouverts à la visite 

- A titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à 
lôarticle L.581-20 du code de lôenvironnement. 

 
 
 
 

 
1 Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement durable et de lôEnergie, ç Guide pratique : la règlementation de la publicité 
extérieure », en ligne, consulté le 21/09/2016 

Publicité scellée au sol 
ou sur un support 
(PUB) ; publicité sur 
mobilier urbain (MU) ; 
préenseigne scellée au 
sol (PE) ou posée au sol, 
type chevalet © ; 
enseignes à plat, 
perpendiculaire ú, en 
toiture et scellée au sol 
(E). 
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2. CADRE LEGISLATIF DôUNE REGLEMENT LOCAL DE 

PUBLICITE 

2.1. PREAMBULE 

La loi du 12 juillet 2010 (dite Grenelle II) a eu pour conséquence de modifier plus de la moitié 
des articles l®gislatifs du code de lôenvironnement concernant lôaffichage publicitaire. Ont 
évolué principalement les règles nationales concernant la publicité et les enseignes ainsi que 
la r®partition des comp®tences en mati¯re de police administrative de lôaffichage. 
Lô®laboration et la gestion des règlements locaux de publicité ont changé également. Elles 
sont désormais effectuées selon les procédures applicables aux plans locaux dôurbanisme. 

2.2. SYNTHESE DES NOUVELLES REGLES ET DE LA LOI DU 12/07/10, DITE « GRENELLE II » 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR LôENVIRONNEMENT  

2.2.1. Préambule 

 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II » instaure une nouvelle règlementation 
relative aux Règlements Locaux de Publicité, qui devront être au moins conformes à ces 
nouvelles règles, sinon plus contraignantes, et ce avant le 13 juillet 2020. 
 
Le nouveau RLP ne peut plus comporter de zones de publicité élargie (normes excédant 
celle de la réglementation nationale) ni de zone de publicité autorisée (hors agglomération) 
comme il en existait dans le précédent RLP. Cependant, les dispositifs publicitaires à 
proximité immédiate des établissements de centres commerciaux exclusifs de toute 
habitation située hors agglomération peuvent être autorisés par le RLP. Le RLP doit 
alors d®limiter le p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel les dispositifs publicitaires sont autorisés et 
édicte les prescriptions qui leur sont applicables (Art. R581-77 du code de lôenvironnement). 
Ces p®rim¯tres sôapparentent ainsi aux ZPA des RLP premi¯re g®n®ration, mais ils sôen 
distinguent sur deux points : 

- Les ZPA pouvaient être instituées « à proximité immédiate des établissements 
commerciaux et industriels, ou des centres artisanaux, ou dans les groupements 
dôhabitations » (ancien article L.581-7). Leur champ dôapplication ®tait donc plus large 
que celui des nouveaux périmètres qui ne concernent ni les centres artisanaux ni les 
groupements dôhabitations.  

- Le régime des ZPA ®tait totalement libre alors que lôarticle L.581-7 issu de la loi ENE 
prévoit que les règles applicables dans les périmètres sont prises « dans le respect 
de la qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, 
fixés par décret ». 

 
Le d®lai de mise en conformit® des dispositifs existants ¨ compter de lôapprobation du RLP 
révisé est de deux ans pour les publicités et préenseignes et de 6 ans pour les enseignes. 
 
Actuellement, un RLP est déjà en vigueur sur la commune de Lectoure. Il sôagit dôun RLP de 
première génération, qui était assez libre au niveau de contenu. Le contenu du présent RLP 
est précisé par le décret du 30 janvier 2012. Il doit comporter au minimum : 

- Un rapport de présentation 
o Appuyé sur un diagnostic 
o Définissant les orientations et objectifs en matière de publicité extérieure 
o Expliquant les choix et règles retenus et les motifs de la délimitation des 

zones si elles existent 
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- Un règlement devant concilier libert® dôexpression, liberté du commerce et de 
lôindustrie et protection du cadre de vie 

o Prescriptions : emplacements, densité, surface, hauteur et types de dispositifs 
autorisés / interdits 

o Périmètres et modalités à proximité immédiate des établissements de centres 
commerciaux exclusifs de toute habitation située hors agglomération 

o Autorisations ®ventuelles des lieux vis®s ¨ lôarticle L.581-8 du code de 
lôenvironnement 

 
- Des annexes : 

o Documents graphiques : zones et périmètres identifiés dans le rapport de 
présentation et dans le règlement 

o Arrêtés municipaux fixant les limites de la commune 
 

2.2.2. Principes généraux de la règlementation des publicités et enseignes 

 
Pour rappel, la réglementation de la publicit® ext®rieure et des enseignes sôinscrit dans le 
cadre constitutionnel qui garantit la libert® dôexpression. Cette liberté ne peut être restreinte 
principalement pour des motifs dôint®r°t g®n®ral exprim®s dans un cadre l®gislatif. Ce motif 
est la protection du cadre de vie, et trouve donc son expression réglementaire dans le cadre 
du code de lôenvironnement. En prolongement des règles générales toute mesure 
r®glementaire locale visant la publicit® ext®rieure ou lôenseigne ®dict®e dans le cadre du 
code de lôenvironnement ne peut °tre prise que dans cet objectif. Les autres motifs pouvant 
légitimement conduire lôautorit® publique ¨ limiter, voir interdire, la libert® dôexpression 
exprimée par le moyen de la communication extérieure, ne peuvent être pris que dans 
dôautres cadres l®gislatifs ; il peut sôagir de la sécurité routière, de la santé publique, ou 
encore de morale ou de la discrimination raciale etc. Lôautorit® de police dispose des moyens 
spécifiques pour intervenir cas par cas ou de manière préventive. 
 
Le code de lôenvironnement ne porte que sur la pr®sentation de messages visibles depuis 
une voie ouverte ¨ la libre circulation du public. Mais les messages pos®s ¨ lôint®rieur dôun 
local ferm® et m°me visibles dôune telle voie, nôentrent pas dans le champ du code de 
lôenvironnement. Il sôagit de prendre en considération cette notion de visibilité qui est 
similaire à celle de co-visibilité en ce qui concerne par exemple la protection des monuments 
historiques. Il est à noter que chaque message ne peut pas être réglementé dans sa 
formulation (qui détermine sa nature dans le cadre du code de lôenvironnement), mais 
seulement dans la forme matérielle de présentation : dimension, nombre, forme, 
typographie, couleur, technique employée, etc. 
 
Le code de lôenvironnement admet la pr®sence de la publicit® en agglom®ration, côest-à-dire 
dans un paysage comportant des b©timents suffisamment rapproch®s, et lôinterdit en dehors 
de lôagglom®ration suppos® °tre un paysage naturel. 
 
Un dispositif destiné à présenter les inscriptions, formes ou images qui constituent une 
publicité est assimilé lui aussi à une publicité au sens du code de lôenvironnement. Ceci 
signifie que le fait de pr®senter ou pas un message sur un panneau nôest pas d®terminant en 
matière réglementaire si le dispositif potentiellement porteur de message existe ; ainsi en cas 
dôinfraction au code de lôenvironnement, supprimer le message ne supprime pas lôinfraction. 
 
La police est exercée par un maire. Il délivre les autorisations requises avec éventuellement 
accord ou avis de lôArchitecte des B©timents de France. La notion dôaccord remplace celle 
dôavis conforme et celle dôavis simple. Il est ¨ noter que lôaccord de lôABF est d®sormais 
n®cessaire pour les autorisations dôenseignes dans le m°me périmètre que pour les 
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autorisations dôurbanisme (soit 500 m de rayon par rapport au monument sauf adaptation 
dans le cadre dôun PLU). 
 

2.2.3. D®finition de lôagglom®ration 

Lôagglom®ration est d®finie par lôarticle R110-2 du code de la route. Lôagglom®ration d®signe 
un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont lôentr®e et la 
sortie sont signalés par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou 
qui le borde. Les limites de lôagglom®ration sont fix®es par arr°t® du Maire (article R411-2). 
 
Concernant le code de lôenvironnement, lôarticle L 581-7 stipule que : 
« En dehors des lieux qualifi®s dôagglom®ration par les r¯glements relatifs ¨ la circulation 
routière, toute publicité est interdite. Elle est toutefois autoris®e ¨ lôint®rieur de lôemprise des 
aéroports ainsi que des gares ferroviaires, selon les prescriptions fixées par décret en 
Conseil dôEtat. La publicit® peut ®galement °tre autoris®e par le r¯glement local de publicit® 
de lôautorit® administrative comp®tente à proximité immédiate des établissements de centres 
commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect de la 
qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par le 
décret. » 
 

2.2.4. Les compétences en termes de RLP 

Les compétences en matière de police de la publicit® et dôinstruction des demandes 
dôautorisations sont d®finies comme suit : 
 

Communes ou EPCI couverts par un RLP Communes non couvertes par un RLP 
Lôinstruction appartient au maire 
 

Lôinstruction appartient au pr®fet du d®partement 

Le pouvoir de police appartient au Maire sur tout 
le territoire de la commune 

Le pouvoir de police appartient au Préfet du 
département 

Le maire agit en son nom propre 
 

Le préfet du département agit au nom de lôEtat 

Le préfet de département a pouvoir de 
substitution en cas de carence du maire en 
matière de police 

 

Lôinstruction des demandes dôautorisation concernant les b©ches et dispositifs temporaires de 
dimension exceptionnelle est réalisée par la commune : 

- En son nom propre lorsque celle-ci est couverte par un RLP 
- Au nom de lôEtat en lôabsence de RLP 

Attention : au regard de la législation actuelle, un EPCI a la comp®tence pour lô®laboration dôun RLPi 
mais il nôest pas compétent en matière dôinstruction et de police de la publicit®. 
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3.  LE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE A LECTOURE 

 
La commune de Lectoure comptait 3 710 habitants en 20152.  
  
A ce titre, les dispositions applicables au territoire communal sont celles relatives à une 
agglomération de moins de 10 000 habitants, ne faisant pas partie dôune unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants. 
 
Une partie de la commune de Lectoure étant couverte par un Site Patrimonial Remarquable, 
la publicité est interdite de fait sur une partie du territoire aggloméré, sauf dérogation. 
 

 
2 Source : INSEE, RP2015 
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DIAGNOSTIC PUBLICITE ET 
ENSEIGNES 
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1. PREAMBULE 

 
Le diagnostic du Règlement Local de Publicité porte sur quatre principaux secteurs 
stratégiques, repris dans la cartographie ci-après : 
 

- Les entrées de ville, qui sont les plus soumises à la publicité puisquôelles concernent 
les axes de circulation principaux. Elles concernent majoritairement la Nationale 21, 
qui traverse le territoire communal du nord au sud, en passant par le centre-ville. Les 
départementales les plus importantes de la commune (D23, D7, D36) sont également 
concernées. 
 

- Les zones dôactivit®s rassemblant lôessentiel des entreprises de la commune, qui sont 
situées aussi bien aux entrées de ville quô¨ lôext®rieur des espaces agglomérés, mais 
toujours au bord de la Nationale 21. 
 

- Le centre-ville, dans son sens élargi mais surtout resserré, qui correspond au secteur 
sauvegardé. Lôenjeu patrimonial est important dans ce secteur, r®glementer la 
publicité y est donc une priorité.   
 

- Différents dispositifs sont disséminés sur le territoire communal, hors agglomération. 
Ils sont donc hors-la-loi et le diagnostic repr®sente lôoccasion de les repérer.  
 

 
Le diagnostic qui suit a ®t® r®alis® ¨ partir dôun terrain réalisé le 19 septembre 2016.  
Il recense donc les publicités présentes ce jour et a vocation à être le plus précis possible 
mais nôest pas forcement exhaustif.  
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2. LES ENTREES DE VILLE 

2.1. LôACCES NORD-OUEST PAR LA RN 21 

La RN 21 (Paris-Bar¯ges) est lôaxe de communication principal de la Commune, elle relie 
Agen (et lôA62, Toulouse-Bordeaux) ¨ Auch puis Tarbes (o½ elle rejoint lôA64 Toulouse-
Bayonne). Elle traverse la Commune du nord au sud et constitue lôaxe de passage privil®gi® 
pour les habitants et les visiteurs.  
 
Lôentr®e de ville au nord-ouest est marquée par la présence de la zone commerciale 
regroupant les enseignes dôIntermarché et de Bricomarché, qui marque le paysage de cet 
espace (Cf point 3.2.du diagnostic et vues 4 et 5). 
Au croisement de la D7 et de la RN 21, avant le panneau marquant lôentr®e dans 
lôagglomération, existe actuellement une zone de publicité autorisée de petite taille, qui 
explique lôexistence de dispositifs hors agglomération (vue 1). 
Cette entrée de ville a également une fonction dôinformation, avec un affichage municipal par 
exemple (vue 6). 
Le commencement de la rue Alsace Lorraine, bien que se rapprochant du centre-ville, nôest 
pas très qualitatif. On y retrouve deux stations-services (vues 7 et 10) ainsi que des locaux 
dôactivit®s ¨ lôabandon, avec des dispositifs publicitaires anciens voire qui ne sont plus 
parfois dôactualité (vues 8 et 9). Ce local se trouve ¨ proximit® de lôancienne zone 
commerciale de Couloumé, qui fait lôobjet dôun projet de renouvellement urbain (Cf point 3.3. 
du diagnostic). 
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Vue 1 depuis la RN 21 

 
 
Vues 2 et 3 depuis la RN 21 : panneaux dôentr®e et de sortie dôagglom®ration 
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Vue 4 depuis le rond-point dôIntermarch® RN 21 

 
 
Vue 5 depuis le rond-point dôIntermarché RN 21 

 
 
Vue 6 depuis le rond-point dôIntermarch® RN 21 
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Vue 7 depuis la rue Alsace Lorraine 

 
 
Vues 8 et 9 depuis la rue Alsace Lorraine 

      
 
Vue 10 depuis la rue Alsace Lorraine 
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2.2. LES ACCES PAR LE SUD 

Les différentes entrées de ville par le sud, que ce soit par la D7 ou par la RN 21 sont moins 
marquées que lôentr®e nord-ouest par la RN 21. On ne compatibilise en effet aucun dispositif 
publicitaire par ces entrées dans lôagglomération. 
 

 
 
Le croisement de la D36 et de la RN 21, où se trouve la zone industrielle de la Gare est le 
seul endroit où se trouvent des dispositifs publicitaires (vue 1) et qui semble avoir un 
caract¯re dôentr®e de ville. 
 
 
Vue 1 depuis le croisement entre la D36 et la RN 21 
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3. LES ZONES DôACTIVITES 

 
De nombreuses entreprises sont installées dans les zones dôactivit®s lectouroises, 
implantées à différents endroits sur le parcours de la RN 21. Ce positionnement leur permet 
dôêtre bien desservies et leur donne également une bonne visibilité depuis la route. 
 
Ce statut fait donc de la route nationale un support de publicité important.  
 
Actuellement, cinq zones dôactivit®s sont implantées sur la commune, deux zones 
commerciales, deux zones industrielles et une zone dôactivit®.  
En tout, trois dôentre elles (les zones commerciales dôIntermarch®, celle du Couloumé et 
celle de la Gare) sont situ®es ¨ lôint®rieur de lôagglomération au sens de lôarticle L.581-7. 
Dans le RLP précédent, la zone industrielle Jean-Pierre Joseph et la zone dôactivit®s de la 
Couture pouvaient accueillir des dispositifs publicitaires, gr©ce ¨ lôexistence dôune ZPA (zone 
de publicité autorisée). Cette possibilité est aujourdôhui supprimée. 
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3.1. ZONE INDUSTRIELLE JEAN-PIERRE JOSEPH 

 
La zone industrielle Jean-
Pierre Joseph se situe à 
lôextr®mit® nord de la ville, 
au nord de la RN 21. Il sôy 
trouve une entreprise, 
Denjean Logistique, qui 
sôest implant®e dans les 
locaux de lôex Base 
Intermarché, ainsi quôun 
restaurantn fermé à ce 
jour. 
 
La zone industrielle se 
situe hors agglomération, 
la publicité y est donc 
interdite car la ZPA 
nôexiste plus. Les 
enseignes existantes, y 
compris scellées au sol, 
sont toujours autorisées. 

Zone de Publicité Autorisée dans le RLP avant révision,  
source : RLP avant révision 
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Vues 1 et 2 : La zone industrielle depuis la RN 21 

    
 
 
Vue 3 : La zone industrielle depuis la RN 21 
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3.2. ZONE COMMERCIALE INTERMARCHE 

La zone commerciale dôIntermarch® se situe ¨ lôint®rieur de lôagglom®ration de Lectoure, 
apr¯s le panneau dôentr®e dôagglom®ration. Elle fait partie int®grante de lôentr®e de ville par 
la RN 21 au nord-ouest. 
 
La majorité des dispositifs qui la composent sont des enseignes (vues 3, 4 et 5) mais des 
publicités et préenseignes sont également présentes (vues 1 et 2). Les dispositifs sont très 
nombreux sur ce site et de grandes tailles. 
 

 
 
Vues 1 et 2 depuis lôext®rieur de la zone commerciale 
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Vue 3 du parking supérieur sur les enseignes Intermarché 

 
 
Vues 4 et 5 depuis le parking supérieur 
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3.3. ZONE COMMERCIALE DU COULOUME 

 
La spécificité de cette 
zone commerciale est 
dôêtre en pleine mutation. 
Elle se trouve ¨ lôint®rieur 
de lôagglom®ration et fait 
lôobjet dôune zone de 
publicité autorisée dans le 
RLP avant révision, et une 
partie est également en 
zone de publicité élargie. 
Elle nôaccueille pour 
lôinstant plus dôentreprises, 
lôautorisation devrait donc 
être revue et les publicités 
enlevées. 
 
 
 
 
Deux bâtiments sont dôanciennes grandes surfaces alimentaires. Seul lôancien b©timent 
dôIntermarch® a gardé son enseigne. 
Le b©timent ¨ lôangle de la rue Alsace Lorraine accueille un grand panneau publicitaire. 
 
Il sôagit dôun secteur de renouvellement urbain, qui va trouver de nouveaux usages (loisirs, 
®quipements sportifsé). 
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Vue 1 depuis lôavenue Jacques Deschamps 

 
 
Vue 2 depuis lôavenue Jacques Deschamps 
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3.4. ZONE INDUSTRIELLE DE LA GARE 

La zone industrielle de la gare se situe le long et de part et dôautre de la d®partementale 36, 
le long de la voie ferrée. Elle accueille de nombreuses entreprises, qui se trouvent donc en 
agglomération. Cette zone est localisée dans le SPR et nécessite donc un repérage afin de 
définir un cadre adapté. 
 
Les dispositifs sont majoritairement des enseignes, mais également des préenseignes, car la 
D36 est relativement passante, ce qui explique la présence de ces préenseignes, affichant 
adresses, coordonn®esé (vue 8). Des affiches dôordre culturel (vue 2) sont également 
implantées, de manière sauvage. 
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Vue 1 depuis la RN 21 

 
 
Vue 2 depuis la D36 

 
 
 
Vues 4 et 3 depuis la D36 
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Vue 5 depuis la D36 

 
 
Vue 6 depuis la D36 
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Vue 7 depuis la D36 

 
 
Vue 8 depuis la D36 
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3.5. ZONE DôACTIVITES LA COUTURE 

Cette zone dôactivit® est 
implant®e ¨ lôextrémité 
sud de la commune, au 
bord de la RN 21, hors 
agglomération. Elle 
b®n®ficie dôune zone de 
publicité autorisée dans le 
RLP avant révision, du fait 
des nombreuses 
entreprises implantées 
(environ une vingtaine). 
Les enseignes et 
publicités sont très 
nombreuses le long de la 
contre-allée à la RN 21. 
Un panneau dôinformation 
de type Relai Information 
Service (RIS) est présent 
¨ lôentr®e sud de la zone 
(vue 1). 
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Vue 1 depuis la contre-allée de la RN 21 

 
 
Vue 2 depuis la contre-allée de la RN 21 
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Vue 3 depuis la contre-allée de la RN 21 

 
 
Vues 4 et 5 depuis la contre-allée de la RN 21 

  
 
Vue 6 depuis la contre-allée de la RN 21 
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Vue 7 depuis la contre-allée de la RN 21 

 
 
Vue 8 depuis la contre-allée de la RN 21 

 
 
Vue 9 depuis la contre-allée de la RN 21 
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Vue 10 depuis la contre-allée de la RN 21 

 
 
Vues 11 et 12 de depuis la contre-allée de ma RN 21 
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4. LE CENTRE-VILLE 

4.1. LES ABORDS DU CENTRE-VILLE : LE FAUBOURG 

Une zone est définie dans la ZPPAUP de 2004 (actuel SPR) comme correspondant au 
faubourg de la ville. Il sôagit de la partie urbanis®e de la ville, entre le centre-ville et lôentr®e 
de ville nord par la RN 21, traversée par la rue Alsace Lorraine. 
Les dispositifs publicitaires sont majoritairement des enseignes. 
 

 
 
Vue 1 : Depuis la rue Alsace Lorraine 

 
 
 
 
 
















































